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7.  Crédit d’engagement de CHF 153’000.- TTC pour l’achat du local de Jura Bernois 

Tourisme – Décompte final : information (A. Louis) 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 
 
Lors de sa séance du 2 décembre 2020, le Conseil général a approuvé une demande de 
crédit d’engagement de CHF 153’000 TTC.  
 
Pour rappel, ce crédit comportait les éléments suivants : 
 

• Achat du local CHF 110'000.- TTC 
• Frais administratifs (notaire) CHF 3'000.- TTC 
• Assainissement du local CHF 40'000.- TTC 

 
Les travaux d’assainissement ainsi que l’agencement du local se sont très bien déroulés. 
Nous avons réussi à tenir les délais et le « Nouveau local de l’office du tourisme » a ouvert 
ses portes au début de l’été 2022. 
 
La reprise de la gestion de l'office du tourisme par la commune a rencontré un vif succès 
auprès des neuvevillois. Les visiteurs affluent en grand nombre pendant la saison estivale, 
ils expriment leur satisfaction quant à l'accueil chaleureux et aux informations fournies.  
Notre bureau du tourisme est disponible du mardi au vendredi tout au long de l'année et 
pendant la période estivale, de fin avril à fin septembre, l'office élargit ses horaires pour 
inclure les week-ends. 
 
Le budget de CHF 153'000.- TTC a été très bien respecté étant donné que la dépense finale 
se monte à CHF 149'379.53 TTC. 
 
Conclusion  
 
Le Conseil général est prié de constater que le crédit d’engagement à disposition, d’un 
montant de CHF 153’000.- TTC, n’accuse aucun dépassement. 
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